
L'honorable sénateur Tessier, du comité permanent des Ordres permanents,
présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

JEUDI, 19 mars 1931.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré-
senter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

JULES TESSIER,
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable sénateur McMeans, du comité permanent des Divorces, présente
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

JEuDI, 19 mars 1931.

Le comité permanent des Divorces demande la permission de présenter son
premier rapport comme suit:

1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres
à toutes fins, y compris la réception des dépositions sous serment relativement
aux faits énoncés dans les pétitions en obtention de bills de divorce.

2.. Votre comité recommande aussi que permission lui soit donnée de siéger
durant tout l'ajournement du Sénat, ainsi que durant les séances du Sénat.

3. Le comité recommande aussi que, outre le président qu'il élit, il soit aussi
autorisé à élire en tout temps, un vice-président, lequel sera revêtu de tous les
pouvoirs du président.

Le tout respectueusement soumis.

L. MeMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est alors adopté.

Sur motion de l'honorable sénateur Willoughby, il est

Ordonné: Q'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté pour exprimer
l'affliction profonde de cette Chambre pour la perte subie par Sa Majesté à l'oc-
casion de la mort de Son Altesse Royale, la Princesse Royale; et pour partager
la douleur de Sa Majesté et pour assurer Sa Majesté que la Chambre participe,
avec l'attachement le plus effectueux et le plus soumis, à tout ce qui concerne les
sentiments et les intérêts de Sa Majesté.
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